
CODE D’ÉTHIQUE DU CANDIDAT  
 
Poser sa candidature à une fonction au sein du comité de négociation du SCRC doit 
s’inscrire à l’intérieur d’une démarche profondément syndicale où le respect des personnes, 
de leurs idées et de leur engagement interdit le recours à des procédés, des propos, des 
écrits ou des moyens qui viendraient à l’encontre des principes qui guident notre action 
syndicale.  
 
Les propos ou écrits injurieux, racistes ou de mauvais goût, les attaques personnelles ne 
peuvent être tolérées à quelque moment que ce soit et particulièrement à l’occasion des 
élections à un poste de nature syndicale.  
 
Il faut constamment garder à l’esprit que même si les idées sont véhiculées par des 
humains, le débat, y compris en période électorale, en demeure un d’idées et non de 
personnes. Ne pas respecter ce principe nuirait à la vie démocratique du syndicat et pourrait 
avoir des effets dévastateurs.  
 
Par la présente, je, soussigné-e, _________________________________, briguant un 
poste électif au sein du comité de négociation, déclare avoir l’intention de mener un débat 
d’idées dans le respect d’autrui et dans un esprit de camaraderie tout en gardant à l’esprit 
que le débat politique dans lequel je m’engage met en cause des candidats ayant un objectif 
commun, soit la représentation des employés de la Société Radio-Canada/CBC.  
 
Je déclare que j’éviterai à tout prix de verser dans les attaques personnelles, les propos 
marqués d’incivilité ou d’irrespect, à défaut de quoi des sanctions pourraient être imposées.  
 
Je suis conscient que mes paroles et mes actions, advenant que je sois élu-e, auront un 
impact sur le climat de travail au sein du comité de négociation et j’affirme ma volonté de me 
comporter de manière à favoriser la collaboration plutôt que la confrontation dans le cadre 
de l’élection.  
 
ET J’AI SIGNÉ, à __________________________, le _____ e jour du mois de 
______________ de l’an _________. 
 
 
 
 
 
 


